
Demande de documents d'identité suisses 
 
Carte d'identité 
 
La carte d'identité actuelle n'est soumise à aucun changement. Elle se 
commande auprès de votre commune de domicile. 
 

Où devez-vous vous adresser? 
 

Au Service de la Population 
Administration communale 

Ch. de Penguey 1A, 1162 Saint-Prex 
Tél. 021 823 01 08 
Fax 021 823 01 09 

e-mail: service.population@st-prex.ch 
 

Ouverture des guichets: 
Le lundi: de 8h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h30 

Du mardi au vendredi: de 8h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00 
 
Pour commander une carte d'identité, chacun doit se présenter 
personnellement, même les petits enfants, au service susmentionné, 
muni d'une photographie conforme aux critères établis par la 
Confédération (tableau d'exemples disponible au guichet du Service de 
la population). Cas échéant, vous devez apporter votre ancienne carte, 
échue ou non, pour annulation. En cas de perte ou de vol, vous devez 
présenter une attestation établie par un service de police. Si vous avez 
encore besoin de votre ancienne carte en attendant la nouvelle, celle- ci 
sera envoyée au Service de la population où vous pourrez aller la retirer 
en échange de l'ancien document. Sinon, la nouvelle carte vous sera 
envoyée par la poste en courrier recommandé. 
 
 
 
Passeport 
 
Dès le 1er mars 2010, le passeport suisse ne sera disponible qu'en 
version biométrique, avec photo et empreintes digitales numérisées. Il 
doit être commandé auprès du Centre de biométrie de Lausanne qui est 
actuellement l'unique centre d'enregistrement des données biométrique 
du canton de Vaud. 



 
Toutefois, les titulaires des passeports 03 ou 06 en cours de validité ne 
sont pas tenus de s'en procurer immédiatement un nouveau. C'est la 
date de validité de votre passeport actuel et votre destination de voyage 
qui devront déterminer si votre passeport actuel est suffisant ou si un 
nouveau passeport biométrique vous est nécessaire. 
 
Si vous voulez commander en même temps un passeport et une carte 
d'identité pour profiter du prix combiné, vous devez vous adresser au 
Centre de biométrie de Lausanne. 
 
 
L'enregistrement préalable des demandes de passeport et la prise de 
rendez-vous doit de préférence se faire par internet ou par téléphone 
(voir les coordonnées ci-dessous).  
 
Il est aussi possible de se rendre directement au Centre de biométrie 
mais avec le risque d'une attente prolongée, les personnes qui auront 
pris rendez-vous ayant la priorité. 

 
Procédure d'enregistrement des demandes de passeport 

biométrique 2010 et prise de rendez-vous: 
 
L'utilisation du site internet: www.biometrie.vd.ch vous garantit une 

démarche aisée et un traitement rapide de votre demande. 
 

Si vous ne disposez pas d'internet, vous pouvez faire enregistrer votre 
demande par téléphone au 0800 01 1291. 

 
Où se rendre pour l'enregistrement des données biométriques? 

 
Au Centre de biométrie et des documents d'identité 

Ch. de Mornex 3 bis, 1014 Lausanne (à 300 m de la gare CFF) 
Tél. 0800 01 1291 
Fax 021 316 40 55 

e-mail: info.passeport@vd.ch 
 

Ouverture des guichets et des lignes téléphoniques: 
Du lundi au vendredi: de 7h30 à 18h30 non-stop 

Le samedi: de 7h30 à 17h30 non-stop 
Dimanche fermé 

 
 



Pour l'ensemble des démarches, comptez environ trois semaines 
avant de recevoir votre passeport biométrique. 
 
 
Combien coûtent les documents d'identité et quelle est leur 
durée de validité? 
 
 Validité Carte 

d'identité 
seule 

(demandée 
auprès de la 
commune de 

domicile) 

Passeport 
(demandé 
auprès du 
Centre) 

Passeport + 
carte 

d'identité 
(demandés 
auprès du 
Centre) 

Passeport 
provisoire* 
(demandé 
auprès du 
Centre) 

Enfants <18 
ans 

5 ans* 35.- 65.- 78.- 100.- 

Adultes 10 ans* 70.- 145.- 158.- 100.- 
 
Les prix indiqués ci-dessus comprennent les frais de port. 
 
*Le passeport provisoire est émis pour la durée prévue du séjour, mais 
au maximum pour 12 mois, et doit être restitué à la fin du voyage. Il n'est 
pas muni de données biométriques et ne permet donc pas de voyager 
aux Etats-Unis ou d'y transiter. De plus, il ne peut pas être commandé au 
préalable par internet ou par téléphone mais seulement au guichet du 
Centre de biométrie, sans rendez-vous. 
 
 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter le lien suivant 
pour les aspects liés à la procédure cantonale: 
http://vd.ch/fr/themes/vie-privee/documents-didentite 
 
et pour les informations générales le site de la Confédération: 
http://www.schweizerpass.admin.ch/pass/fr/home.html 
 
 
 


